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Texte de la question

M. Charles de Courson attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur le retard de transposition en droit français de l'extension du
mécanisme de compensation des coûts indirects du carbone au secteur verrier. Dans le cadre du système
d'échange de quotas d'émission de l'Union européenne (EU ETS), les producteurs d'électricité répercutent le
coût du carbone dans les prix de l'électricité, faisant peser sur les industriels européens un coût indirect
significatif dont ne s'acquittent pas leurs concurrents extra-européens. Afin de limiter ce différentiel de
compétitivité, la Commission européenne autorise depuis 2013 les États membres à compenser partiellement ce
surcoût pour les secteurs les plus exposés, sous réserve d'engagements en matière d'efficacité énergétique et
de décarbonation. Par une décision du 23 décembre 2025, la Commission européenne a étendu ce mécanisme
à de nouveaux secteurs, notamment au secteur verrier, reconnaissant ainsi son exposition aux risques de fuite
de carbone et l'importance des investissements engagés en matière de transition énergétique. Toutefois, à ce
jour, cette extension n'a pas encore été transposée en droit français, alors même que plusieurs États membres,
tels que l'Espagne, l'Allemagne ou l'Italie, ont d'ores et déjà engagé ou finalisé cette transposition, permettant à
leurs industriels de bénéficier de la compensation dès 2025. Ce décalage de mise en œuvre place l'industrie
verrière française dans une situation de désavantage compétitif immédiat, alors que le secteur traverse déjà une
période de fortes tensions, marquée par des réductions d'activité, des fermetures de capacités et des risques
accrus sur l'emploi. Cette situation est d'autant plus préoccupante qu'elle affecte également des filières aval
stratégiques, telles que les vins et spiritueux, dans un contexte de hausse des importations et de fragilisation de
la souveraineté industrielle. Dans ce contexte, il lui demande quel est le calendrier de transposition en droit
français de l'extension du dispositif de compensation des coûts indirects au secteur verrier et à quelle date les
entreprises concernées pourront effectivement bénéficier de ce mécanisme au titre de leurs consommations
d'électricité pour l'année 2025.
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